Avis de concession
Directive 2014/23/UE

Section I : Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice
I. 1) Nom et adresses
	Nom officiel : COMMUNE DE NEUILLE-PONT-PIERRE


Numéro national d’identification : 21370167500018
Adresse postale : en Mairie - 2 Place du 11 Novembre
Ville : NEUILLE-PONT-PIERRE
Code NUTS : -
Code postal : 37360
Pays : France
Point(s) de contact : M. Michel JOLLIVET, Maire
Téléphone : +33 (0)2 47 24 54 84
Courriel : dgs@neuillepontpierre.fr
Fax : -
Adresse(s) internet
Adresse principale : (URL)  www.pro-marchespublics.com
Adresse du profil d’acheteur : (URL) http://www.pro-marchespublics.com

I. 3) Communication
X Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l’adresse www.pro-marchespublics.com

Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues
X le ou les point(s) de contact susmentionné(s)
X autre adresse : 

Les candidatures ou, le cas échéant, les offres doivent être envoyées
X par voie électronique via : (URL) www.pro-marchespublics.com
X À l’adresse suivante   

I. 4) Type de pouvoir adjudicateur (dans le cas d’un avis publié par un pouvoir adjudicateur)
X Autorité régionale ou locale
X Autre type : 

I. 6) Activité principale (dans le cas d’un avis publié par une entité adjudicatrice)
Autre activité : Eau potable et assainissement collectif

Section II : Objet 
II. 1) Etendue du marché
II.1. 1) Intitulé : 
Concession des services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif

Numéro de référence : 
II.1. 2) Code CPV principal :
65100000-4, 90400000-1

Descripteur complémentaire : 
II.1. 3) Type de marché :
Services 

II.1. 4) Description succincte :
Concession des services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif

II.1. 5) Valeur totale estimée : 
Valeur hors TVA : 3 000 000 € 
Monnaie [ euros ] 

II.1. 6) Information sur les lots 
Ce marché est divisé en lots     non 

II.2) Description
II.2.1) Intitulé : 

Lot n° : 

II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s)
65111000-4 - 65110000-7 - 65130000-3 - 90480000-5 - 90410000-4
Descripteur complémentaire : 
II.2.3) Lieu d’exécution
Code NUTS : -
Lieu principal d’exécution : commune de Neuillé-Pont-Pierre
II.2.4) Description des prestations : 
(Nature et quantité des travaux ou services, ou indication des besoins et exigences)
Concession des services publics de l’eau potable et de l’assainissement collectif sur le territoire de la commune de Neuillé-Pont-Pierre. Le concessionnaire gérera les services à ses risques et périls, et percevra une rémunération auprès des usagers des services.
Il devra assurer :
- la gestion des ouvrages et des équipements de production et de distribution d’eau potable, l’entretien, la maintenance et le renouvellement des installations confiées, les éventuels achat et vente d’eau en gros, le relevé des compteurs, l’auto-surveillance, la réalisation des travaux à la charge du concessionnaire ;
- la collecte, le traitement des eaux usées, la gestion et l’évacuation des sous-produits, l’auto-surveillance, l’entretien, la maintenance et le renouvellement des installations confiées, la réalisation des travaux à la charge du concessionnaire ;
- la gestion de la relation clientèle et la facturation, la continuité du service public, et l’astreinte sur le périmètre de la concession.

Les données du service eau potable sont :
· 1 200 abonnés eau potable
· 108 000 m3 d’eau potable facturés
· Production d’eau : 2 forages pour 50 m3/h
· 3 réservoirs ou bâches pour 650 m3
· 75,3 kms de réseau

Les données du service eaux usées sont :
· 900 usagers assainissement
· 75 000 m3 d’eau usées facturés
· 1 STEP boues activées de 2500 eh
· 7 postes de relèvement
· 21,9 km de réseau

Variante obligatoire : sans objet

Des variantes facultatives sont autorisées dans les conditions définies au règlement de la consultation.

II.2.5) Critères d’attribution :
La concession est attribuée sur la base des critères énoncés dans le règlement de la consultation
     
II.2.6) Valeur estimée
Valeur hors TVA : 3 000 000 € (hors variantes)
Monnaie : euro

II.2.7) Durée de la concession 
Durée en mois : 120 ou Durée en jours : 
Ou Début : 01/01/2027 ou à sa date de notification si postérieure / Fin : 31/12/2036 


II.2.13) Information sur les fonds de l’Union Européenne 
Le contrat s’inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l’Union européenne : non 

II.2.14) Informations complémentaires : 
La présente consultation concerne une concession soumise aux dispositions des articles L. 1411-1 et suivants et R. 1411-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT), ainsi qu’aux dispositions du Code de la commande publique relatives aux contrats de concession.
La procédure est de type « ouvert » avec remise simultanée des candidatures et des offres.

Section III : Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique
III.1) Conditions de participation
III.1.1) Habilitation à exercer l’activité professionnelle, y compris exigences relatives à l’inscription au registre du commerce ou de la profession
Liste et description succincte des conditions, indication des informations et documents requis :
1. Lettre de candidature (ou formulaire DC1), permettant d’identifier le candidat et précisant si le candidat se présente seul ou en groupement. En cas de groupement, la lettre de candidature précise la forme, la composition, le nom du mandataire, du groupement. Y seront jointes les habilitations données au mandataire pour représenter le groupement.
2. Pouvoirs habilitant le signataire de la candidature à engager le candidat. En cas de groupement, ce document est aussi produit pour chaque signataire de l'habilitation donnée au mandataire
3.  Justificatif de moins de 6 mois de l'inscription du candidat au RCS (extrait K bis ou document d'effet équivalent) ou autre registre professionnel, ou récépissé de dépôt de déclaration auprès d'un CFE pour les candidats ayant commencé leur activité depuis moins d'un an
4. Attestation sur l'honneur que le candidat ne fait l’objet d’aucune interdiction de soumissionner mentionnée aux articles L. 3123-1 à L. 3123-14 du Code de la commande publique
5. Attestation sur l’honneur que les renseignements et documents relatifs à ses capacités et à ses aptitudes, exigés en application des articles L. 3123-18 et L. 3123-19 du Code de la commande publique, sont exacts
6. Document justifiant du respect de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du Code du travail ou attestation sur l’honneur datée et signée que le candidat n’est pas soumis à cette obligation
7. Attestation d’assurance responsabilité civile et professionnelle en cours de validité.
8. Si le candidat est en redressement judiciaire, copie du ou des jugements prononcés à cet effet (ou leur équivalent pour les candidats étrangers) ainsi que les documents exigés
Les renseignements et documents ci-dessus (III. 1.1) sont communiqués par chacun des membres du groupement sous réserve des précisions sur la lettre de candidature.
OU

[bookmark: _Hlk68265922]Pour plus de détails, se référer au Règlement de consultation (RC)

III.1.2) Capacité économique et financière
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents requis :

9. Déclaration concernant le chiffre d'affaires du candidat et/ou des associés réalisé au cours des deux derniers exercices disponibles, précisant la part du chiffre d'affaires correspondant à des prestations comparables avec les prestations faisant l'objet de la présente concession.
10. Bilans et comptes de résultat pour les deux derniers exercices.
11. En cas d'appartenance du candidat à un groupe de sociétés : organigramme financier du groupe faisant apparaître les principaux actionnaires.
12. Pour les sociétés en cours de constitution ou nouvellement créées : tout élément permettant d'évaluer leurs capacités économiques et financières et notamment les garanties financières apportées par leurs actionnaires.
Les renseignements et documents ci-dessus (III. 1.2) sont communiqués par chacun des membres du groupement sous réserve des précisions sur la lettre de candidature.
OU

Pour plus de détails, se référer au Règlement de consultation (RC)

Niveau(x) spécifique(s) minimal/ minimaux exigé(s) : 

III.1.3) Capacité technique et professionnelle 
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents requis : 

[bookmark: _Hlk530041515]13. Description détaillée de l'entreprise : moyens en personnel et moyens techniques, organisation interne, activités principales et accessoires,
14. Références du candidat en matière d’exploitation et de gestion de services publics d’assainissement collectif sur les 5 dernières années : il devra être mentionné le nom de la collectivité, la nature de la convention (marché ou concession de service public), le nombre d’abonnés, le nombre de m3, le linéaire de réseau et les équipements exploités, et toute autre information que le candidat jugera utile
15. Tout autre élément que le candidat individuel ou en groupement jugera utile de présenter pour permettre d'apprécier son aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public
[bookmark: _Hlk68259783]16. Pour les sociétés en cours de constitution ou nouvellement créées : tous les éléments jugés pertinents dont elles disposent.
Les renseignements et documents ci-dessus (III.1.3) sont communiqués par chacun des membres du groupement.
OU

Pour plus de détails, se référer au Règlement de consultation (RC)

Niveau(x) spécifiques(s) minimal/minimaux exigé(s) :

III.1.5) Informations sur les concessions réservées 
□ La concession est réservée à des ateliers protégés et à des opérateurs économiques dont l’objet est l’intégration sociale et professionnelle de personnes handicapées ou défavorisées
□ L’exécution de la concession est réservée dans le cadre de programmes d’emplois protégés

III.2) Conditions liées à la concession 

III.2.1) Information relative à la profession (seulement pour les concessions de services)
□ La prestation est réservée à une profession déterminée
    Référence des dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables : 

III.2.2) Conditions d’exécution de la concession :

III.2.3) Informations sur le personnel responsable de l’exécution de la concession 
□ Obligation d’indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du personnel affecté à l’exécution de la concession 

Section IV : Procédure 
IV.1) Description
IV.1.8) Information concernant l’accord sur les marchés publics (AMP)
Le marché est couvert par l’accord sur les marchés publics    ○ oui   x non 
IV.2) Renseignements d’ordre administratif
IV.2.2) Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres
Date : 26/06/2026 Heure locale : 12 :00 
IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l’offre ou la demande de participation : français

Section VI : Renseignements complémentaires
VI.1) Renouvellement 
Il s’agit d’un marché renouvelable   ○ oui   x non 
Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :
VI.2) Informations sur les échanges électroniques 
□ La commande en ligne sera utilisée
□ La facturation en ligne sera acceptée
□ Le paiement en ligne utilisée
VI.3) Informations complémentaires : 
La présente procédure est une procédure ouverte dans laquelle il appartient aux candidats de remettre à la fois leur candidature et leur offre. Les groupements d'opérateurs économiques sont autorisés à se porter candidats. La forme du groupement est libre. Cependant, pour la bonne exécution du contrat, si l'attributaire est un groupement, et sous réserve du cas de constitution d’une société dédiée, il se verra imposer, s'il est d'une forme différente, la forme du groupement solidaire. Les éléments devant être fournis au titre de l'offre initiale sont décrits dans le règlement de la consultation. 

Les candidatures seront analysées en fonction des critères mentionnés à l'article L. 1411-5 du Code général des collectivités territoriales. Seront éliminées les candidatures qui ne présentent pas des garanties professionnelles et financières suffisantes ou qui ne justifient pas de leur respect de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévu aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du Code du travail et de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public. 

L'ensemble des informations relatives au déroulement de la procédure de consultation figure dans le règlement de la consultation.

Une visite facultative est prévue selon les modalités du règlement de la consultation. 

VI.4) Procédures de recours 
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours
Nom officiel : Tribunal administratif d’Orléans
Adresse postale : 28 rue de la Bretonnerie
Ville : Orléans
Code postal : 45057
Pays : France
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr
Téléphone : (+33) 2.38.77.59.00
Adresse internet : (URL)  http://orleans.tribunal-administratif.fr
Fax: (+33) 2.38.53.85.16

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation :
Nom officiel : Tribunal administratif d’Orléans
Adresse postale : 28 rue de la Bretonnerie
Ville : Orléans
Code postal : 45057
Pays : France
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr
Téléphone : (+33) 2.38.77.59.00
Adresse internet : (URL)  http://orleans.tribunal-administratif.fr
Fax: (+33) 2.38.53.85.16

VI.4.3) Introduction de recours 
Précisions concernant les délais d’introduction de recours : la procédure pourra faire l'objet de :
- Référé précontractuel avant la signature du contrat (art. L. 551-1 et suivants du Code de justice administrative)
- Le cas échéant, après signature du contrat, référé contractuel dans le délai de 31 jours à compter de la publication d'un avis d'attribution ou à défaut de publication d'un tel avis, dans un délai de 6 mois à compter du lendemain de la signature du contrat de concession (art. L. 551-13 et suivants du Code de justice administrative) 
- Recours en contestation de la validité du contrat par les tiers au contrat dans un délai de 2 mois à compter des mesures de publicités appropriées

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l’introduction de recours 
Nom officiel : Tribunal administratif d’Orléans
Adresse postale : 28 rue de la Bretonnerie
Ville : Orléans
Code postal : 45057
Pays : France
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr
Téléphone : (+33) 2.38.77.59.00
Adresse internet : (URL)  http://orleans.tribunal-administratif.fr
Fax: (+33) 2.38.53.85.16

VI.5) Date d’envoi du présent avis : (13/05/2026)
Date d’envoi au JOUE : 
8

